
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/27 

 
 
 
 

ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU CENTRE DE GESTION  

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PAS-DE-CALAIS 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Jacques 

BACQUET, Doyen du Conseil d’Administration du Centre de Gestion. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur 

au CCAS de BETHUNE – Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-

MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS –                         

M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal de BOULOGNE-SUR-MER. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur divisionnaire des finances publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le procès-verbal en date du 28 octobre 2020 dressant la liste des représentants des 

communes et établissements publics locaux au Conseil d’Administration du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais ; 

…/ 



 

/… 

 

Monsieur le doyen du Conseil d’Administration, rappelle que le Président est élu à bulletins 

secrets à la majorité absolue des suffrages exprimés au 1er tour et à la majorité relative au               

2ème tour. En cas d’égalité des voix au 2ème tour, il est procédé à un 3ème tour ; à égalité de voix, 

l’élection est acquise au plus âgé. 

Il procède à l’appel à candidature parmi les membres titulaires du Conseil d'Administration. 

Monsieur Bernard CAILLIAU, conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE, fait acte de candidature. 

Le Conseil d’Administration procède à l’élection, 

Après avoir procédé à l’élection au scrutin secret du Président, Monsieur le doyen proclame : 

 les résultats pour le 1er tour de scrutin sont les suivants : 

- Nombre de bulletins dans l’urne : 27 

- A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître) : 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 27 

- Majorité absolue des suffrages exprimés : 14   

- A obtenu : Monsieur Bernard CAILLIAU → 27 voix 

 Monsieur Bernard CAILLIAU est élu Président du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 
 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/28 

 
 
 
 

FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS DU CENTRE DE GESTION  

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PAS-DE-CALAIS 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Monsieur le Président informe que le Conseil d’Administration élit de 2 à 4 Vice-Présidents parmi 

les membres titulaires représentant les collectivités et l’ensemble des établissements publics 

affiliés à notre établissement. 

…/ 



 

/… 

 

Il rappelle que, lors du précédent mandat, le nombre de Vice-Présidents avait été fixé à 4. 

Il propose donc de fixer, de nouveau, le nombre de Vice-Présidents à 4. 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉCIDE de fixer à 4 le nombre de Vice-Présidents du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/29 
 
 
 

 

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS DU CENTRE DE GESTION  
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PAS-DE-CALAIS 

 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu la délibération n° 2020-28 en date du 19 Novembre 2020 fixant le nombre de                               

Vice-Présidents ; 

Monsieur le Président informe que le Conseil d’Administration élit de 2 à 4 Vice-Présidents parmi 

les membres titulaires représentant les collectivités et l’ensemble des établissements publics 

affiliés à notre établissement. 

…/ 



 

/… 

 

Il rappelle que les Vice-Présidents, dont le nombre a été fixé à 4 par notre établissement, sont 

élus à bulletins secrets à la majorité absolue des suffrages exprimés au 1er tour et à la majorité 

relative au 2ème tour. En cas d’égalité des voix au 2ème tour, il est procédé à un 3ème tour ; à 

égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé. 

Il procède à l’appel à candidature en indiquant qu’il est procédé à un scrutin distinct pour chacun 

des 4 postes à pourvoir. 

Font acte de candidature : 

- M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL ;  

- M. René HOCQ, Maire de BURBURE ; 

- Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK ; 

- M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS. 

Le Conseil d’Administration procède à l’élection, 

Après avoir procédé à l’élection, Monsieur le Président proclame que : 

 Pour le 1er scrutin, les résultats du premier tour sont les suivants : 

- Nombre de bulletins dans l’urne : 28 

- A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître) : 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 28 

- Majorité absolue des suffrages exprimés : 15  

- A obtenu : M. Nicolas PICHONNIER → 28 voix 

 Pour le 2ème scrutin, les résultats du premier tour sont les suivants : 

- Nombre de bulletins dans l’urne : 28 

- A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître) : 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 28 

- Majorité absolue des suffrages exprimés :   15 

- A obtenu : M. René HOCQ → 28 voix 

 Pour le 3ème scrutin, les résultats du premier tour sont les suivants : 

- Nombre de bulletins dans l’urne : 28 

- A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître) : 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 28 

- Majorité absolue des suffrages exprimés : 15 

- A obtenu : Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE → 28 voix 

 Pour le 4ème scrutin, les résultats du premier tour sont les suivants : 

- Nombre de bulletins dans l’urne : 28 

- A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître) : 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 28 

- Majorité absolue des suffrages exprimés : 15 

- A obtenu : M. Jacques BACQUET → 28 voix 

…/ 

 



/… 

 

 INDIQUE que sont élus Vice-Présidents du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Pas-de-Calais : 

- M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL ;  

- M. René HOCQ, Maire de BURBURE ; 

- Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK ; 

- M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS. 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/30 

 
 
 
 

DÉTERMINATION DE L’ORDRE DE REMPLACEMENT DU PRÉSIDENT PAR                                            

LES VICE-PRÉSIDENTS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

DU PAS-DE-CALAIS 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu la délibération n° 2020-28 en date du 19 novembre 2020 fixant le nombre de                               

Vice-Présidents ; 

…/ 

 



 

/… 

 

Vu la délibération n° 2020-29 en date du 19 novembre 2020 procédant à l’élection des                     

Vice-Présidents ; 

Monsieur le Président informe que l’élection des Vice-Présidents ne définit pas le rang des élus 

pour son remplacement. 

Il rappelle que le Conseil d’Administration détermine l’ordre dans lequel les Vice-Présidents 

peuvent être appelés à le remplacer en cas d’absence, d’empêchement ou de vacance du poste. 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l’exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉTERMINE l’ordre de remplacement du Président par les Vice-Présidents en cas d’absence, 

d’empêchement ou de vacance de poste, comme suit : 

- 1er Vice-Président : M. Nicolas PICHONNIER 

- 2ème Vice-Président : M. René HOCQ 

- 3ème Vice-Président : Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE 

- 4ème Vice-Président : M. Jacques BACQUET 
 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/31 

 
 
 
 

COMPOSITION DU BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Monsieur le Président informe que le Conseil d’Administration détermine la composition de son 

bureau. 

Il précise que, lors du précédent mandat, le bureau était composé du Président et des                              

4 Vice-Présidents. 

…/ 



 

/… 

Il indique qu’aucune précision n’est apportée par les textes sur le nombre ou la qualité des 

membres étant appelés à faire partie du bureau. 

Il propose que la composition du bureau comprenne le Président et les 4 Vice-Présidents. 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l’exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉCIDE que le bureau du Conseil d’Administration est composé de la manière suivante : 

 - M. Bernard CAILLIAU, Président 

 - M. Nicolas PICHONNIER, Vice-Président 

 - M. René HOCQ, Vice-Président 

 - Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Vice-Présidente 

 - M. Jacques BACQUET, Vice-Président 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

  

Bernard CAILLIAU 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/32 
 
 
 
 

 

FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTIONS DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENTS 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié, relatif aux indices de la Fonction 

Publique ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

…/ 



 

/… 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 septembre 2001 relatif aux indemnités de fonctions des Présidents 

et des Vice-Présidents des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu les crédits inscrits au budget de l’exercice 2020 ; 

Monsieur le Président informe que, le Conseil d’Administration doit délibérer, dans les trois mois 

suivant son renouvellement, sur le montant de l’indemnité de fonction allouée au Président et 

aux Vice-Présidents de l’établissement. 

Il rappelle que la délibération ne fixe pas des montants, mais les pourcentages de la base de 

référence qui seront accompagnés, en annexe, d’un tableau récapitulatif de l’ensemble des 

indemnités allouées à ses membres. 

Il expose que l’indemnité de fonction maximale pour les Centres de Gestion gérant, comme notre 

établissement, 12 000 à 20 000 agents, est fixée comme suit : 

- Président : 60 % du montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de 

l’échelle indiciaire de la fonction publique territoriale ; 

- Vice-Présidents : 30 % de l’indemnité du Président. 

Il précise que, à cette date, l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique 

Territoriale est de 1027. 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉCIDE de retenir les taux maximums prévus par l’arrêté ministériel du 28 septembre 

2001 pour les indemnités de fonctions du Président et des Vice-Présidents de notre 

établissement, soit : 

- Pour le Président : 60 % du montant du traitement correspondant à l’indice brut 

terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique Territoriale ; 

- Pour les Vice-Présidents : 30 % de l’indemnité du Président. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

  

Bernard CAILLIAU 
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DÉLÉGATION DONNÉE AU PRÉSIDENT PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Monsieur le Président informe qu’il peut recevoir délégation du Conseil d’Administration pour 

prendre toute décision concernant tout ou partie de certaines affaires gérées par le Conseil. 

…/ 



 

/… 

Il rappelle que cette délégation peut porter sur : 

- les emprunts ; 

- les acquisitions, échanges et aliénations de biens immobiliers ; 

- les prises et cessions de bail supérieur à trois ans ; 

- les marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

- l’acceptation ou le refus des dons et legs ; 

- la fixation des effectifs du Centre et des conditions de leur emploi ; 

- les conventions passées avec des collectivités non affiliées ou d’autres Centres de 

Gestion en application des trois premiers alinéas de l’article 26 de la loi du 26 janvier 

1984 (organisation des concours et examens). 

Il précise qu’il devra rendre compte au Conseil d’Administration de ses décisions prises à ce titre 

lors de la plus proche réunion de ce dernier. 

Il propose, pour permettre un bon fonctionnement de notre établissement et conserver une 

capacité de réaction raisonnable, de donner délégation : 

- les emprunts ; 

- les acquisitions, échanges et aliénations de biens immobiliers ; 

- les prises et cessions de bail supérieur à trois ans ; 

- les marchés jusqu’à 213 999 € hors taxe en matière de travaux, de fournitures et de 

services ; 

- l’acceptation ou le refus des dons et legs ; 

- la fixation des effectifs du Centre et des conditions de leur emploi ; 

- les conventions passées avec des collectivités non affiliées ou d’autres Centres de 

Gestion en application des trois premiers alinéas de l’article 26 de la loi du 26 janvier 

1984 (organisation des concours et examens). 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DONNE délégation au Président pour décider : 

- les emprunts ; 

- les acquisitions, échanges et aliénations de biens immobiliers ; 

- les prises et cessions de bail supérieur à trois ans ; 

- les marchés jusqu’à 213 999 € hors taxe en matière de travaux, de fournitures et de 

services ; 

- l’acceptation ou le refus des dons et legs ; 

- la fixation des effectifs du Centre et des conditions de leur emploi ; 

- les conventions passées avec des collectivités non affiliées ou d’autres Centres de 

Gestion en application des trois premiers alinéas de l’article 26 de la loi du 26 janvier 

1984 (organisation des concours et examens). 

 PRÉCISE que le Président devra rendre compte au Conseil d’Administration de ses décisions 

prises à ce titre lors de la plus proche réunion de ce dernier. 
 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

  

Bernard CAILLIAU 
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AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT POUR ESTER EN JUSTICE 

 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Monsieur le Président rappelle que l’exercice de nos missions peut aboutir à déférer devant le 

Tribunal Administratif la décision d’une autorité territoriale, ou encore défendre les intérêts du 

Centre de Gestion lorsqu’une requête est présentée par un agent. 

Il propose de délibérer afin de l’autoriser à saisir un avocat lorsque le cas se présente pour 

défendre les intérêts du Centre de Gestion devant les différentes juridictions de l'ordre 

administratif ou judiciaire. 

…/ 



 

/… 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l’exposé de son Président,  

A l’unanimité des membres présents, 

 AUTORISE le Président à saisir un avocat et ester en justice lorsque la défense des intérêts 

du Centre de Gestion le justifie. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

  

Bernard CAILLIAU 
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RÉGIME DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRE DES ÉLUS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié, relatif aux indices de la Fonction 

Publique ; 

…/ 



 

/… 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 septembre 2001 relatif aux indemnités de fonctions des Présidents 

et des Vice-Présidents des Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu les crédits inscrits au budget de l’exercice 2020 ; 

Vu les régimes de retraite complémentaires actuellement proposés aux élus locaux percevant 

une indemnité de fonction ; 

Monsieur le Président informe le Conseil d’Administration que deux organismes, la FONPEL 

(caisse des dépôts et consignations) et la CAREL (mutualité française), proposent des régimes 

de retraite complémentaire pour les élus territoriaux qui perçoivent une indemnité de fonction. 

Il rappelle que les modes de fonctionnement sont identiques : les élus choisissent un taux de 

cotisation proposés (4 %, 6 % ou 8 % sur le montant brut de l’indemnité perçue) et ce choix 

déclenche le versement obligatoire de la même cotisation par la collectivité ou l’établissement 

qui verse l’indemnité. 

Il précise qu’une demande d’adhésion d’un élu entraîne le versement obligatoire d’une cotisation 

identique à la charge de la collectivité ou de l’établissement qui verse l’indemnité. 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 ACCEPTE le principe du versement d’une cotisation de retraite complémentaire (FONPEL 

ou CAREL), selon les choix d’adhésion d’un ou plusieurs élus du Conseil d’Administration 

percevant une indemnité de fonction. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

  

Bernard CAILLIAU 
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DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le guide interne de la commande publique du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Pas-de-Calais adopté par la délibération n° 2020-02 en date du 7 février 2020 ; 

…/ 



 

/… 

 

Monsieur le Président informe que, à la suite du renouvellement du Conseil d’Administration, il 

convient de constituer la CAO pour la durée du mandat. 

Il rappelle que la CAO de notre établissement examine les candidatures et les offres en cas 

d’appel d’offres et de procédures particulières prévues par le code de la commande publique. 

Il précise que la composition de la CAO de notre établissement doit être arrêtée comme suit : 

- Le Président ou son représentant, qui ne peut pas être un membre de la CAO ; 

- 5 membres titulaires et 5 suppléants du Conseil d’Administration élus en son sein à 

la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Il indique que l’élection des membres élus de la CAO doit avoir lieu à bulletins secrets et qu’il 

convient de procéder selon les mêmes modalités pour l’élection des suppléants en nombre égal 

à celui des membres titulaires. 

Il procède à l’appel à candidature. 

La liste des candidats proposée par le Président est la suivante : 

Membres titulaires : 

- M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL ; 

- M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE ; 

- M. Dominique DELATTRE, Vice-Président du SMAV 62 ; 

- M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES ; 

- M. Jean-Michel LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-MINES. 

Membres suppléants : 

- M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER ; 

- Mme Nadine LEFEBVRE, Maire de BEUVRY ; 

- M. Marc BOUTROY, Maire de ESCALLES ; 

- M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT ; 

- M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal délégué de BOULOGNE-SUR-MER. 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir procédé à l’élection au scrutin secret et à la représentation proportionnelle au plus 

fort reste, 

 PRÉCISE que les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins dans l’urne : 28 

- A déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante ou 

dans lesquels les votants se sont fait connaître) : 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 28 

- A obtenu : Liste 1 → 28 voix 

 INDIQUE que la CAO de notre établissement est composée comme suit : 

  

Titulaires 

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL 

M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE 

M. Dominique DELATTRE, Vice-Président du SMAV 62 

M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES 

M. Jean-Michel LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-MINES 

…/ 



 
/… 
 

Suppléants 

M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER 

Mme Nadine LEFEBVRE, Maire de BEUVRY 

M. Marc BOUTROY, Maire de ESCALLES 

M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT 

M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal de 

BOULOGNE-SUR-MER 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

  

Bernard CAILLIAU 
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DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

AFFILIÉS POUR SIÉGER AU SEIN DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP) 

 PLACÉES AUPRÈS DU CENTRE DE GESTION 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée, relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 

l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels de la Fonction Publique, à la lutte 

contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la Fonction Publique ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

…/ 



 

/… 
 

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives 

paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu l’arrêté du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du              

26 novembre 2018 déterminant le nombre de représentants par CAP ; 

Monsieur le Président informe que, à la suite du renouvellement du Conseil d’Administration, le 

Conseil d’Administration doit désigner les représentants de la CAP pour la durée du mandat. 

Il rappelle que les représentants des collectivités territoriales et des établissements publics aux 

CAP placées auprès des Centres de Gestion sont désignés, à l'exception du Président de la CAP, 

par les élus locaux membres du Conseil d'Administration du Centre de Gestion, parmi les élus 

des collectivités et établissements affiliés qui n'assurent pas eux-mêmes le fonctionnement d'une 

commission administrative pour la même catégorie de fonctionnaires. 

Il précise que les membres représentant l'autorité territoriale au sein des CAP instituées au titre 

de la Fonction Publique Territoriale sont désignés en respectant une proportion minimale de 40% 

de personnes de chaque sexe. 

Il indique que les CAP comprennent, d’une part, en nombre égal des représentants des 

collectivités territoriales ou établissements publics et des représentants du personnel, et d’autre 

part, des membres titulaires et un nombre égal de membres suppléants. 

Il expose que cela nécessite pour notre établissement de désigner 8 membres titulaires et                        

8 membres suppléants par catégories. 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉSIGNE les représentants suivants pour siéger en CAP de catégorie A, B et C : 

REPRÉSENTANTS TITULAIRES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS 

1. M. Bernard CAILLIAU 

Président du CDG 62  
1. M. Cédric DELMOTTE 

Maire de BOIRY-SAINT-MARTIN 

2. Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE 

Adjointe au Maire de MARCK 

2. Mme Isabelle LEMAIRE 

Maire de AVROULT 

3. M. Ludovic IDZIAK 

Maire de CALONNE-RICOUART 

3. M. Jean-Michel LEGRAND 

Maire de AUCHY-LES-MINES 

4. Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI 

Adjointe au Maire de HOUDAIN 

4. Mme Nadine LEFEBVRE 

Maire de BEUVRY 

5. M. Hervé BRAND 

Maire de LORGIES 

5. M. Jacques PETIT 

Maire de MARQUION 

6. Mme Corinne LAINE 

Adjointe au Maire de RIMBOVAL 

6. Mme Marie-Claude DUHAMEL 

Maire de MONT-BERNANCHON 

7. M. Marc THOMAS 

Maire de MOULLE 

7. M. Jean-François THERET 

Maire de FREVENT 

8. Mme Denise TETELIN 

Maire de VILLERS-CHATEL 

8. Mme Fabienne DUPUIS 

Maire de OIGNIES 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
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DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

AFFILIÉS POUR SIÉGER AU SEIN DES COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES (CCP) PLACÉES 

AUPRÈS DU CENTRE DE GESTION 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE 

– Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée, relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 

l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels de la Fonction Publique, à la lutte 

contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la Fonction Publique ; 

…/ 



 

/… 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives 

paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires 

et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la Fonction Publique 

Territoriale ; 

Vu l’arrêté du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du     

26 novembre 2018 déterminant le nombre de représentants par CCP ; 

Monsieur le Président informe que, à la suite du renouvellement du Conseil d’Administration, le 

Conseil d’Administration doit désigner les représentants de la CCP pour la durée du mandat. 

Il rappelle que les représentants des collectivités territoriales et des établissements publics aux 

CCP placées auprès des Centres de Gestion sont désignés, à l'exception du Président de la CAP, 

par les élus locaux membres du Conseil d'Administration du Centre de Gestion, parmi les élus 

des collectivités et établissements affiliés qui n'assurent pas eux-mêmes le fonctionnement d'une 

commission administrative pour la même catégorie d’agents contractuels. 

Il précise que les membres représentant l'autorité territoriale au sein des CCP instituées au titre 

de la fonction publique territoriale sont désignés en respectant une proportion minimale de 40% 

de personnes de chaque sexe. 

Il indique que les CCP comprennent, d’une part, en nombre égal des représentants des 

collectivités territoriales ou établissements publics et des représentants du personnel, et d’autre 

part, des membres titulaires et un nombre égal de membres suppléants. 

Il expose que cela nécessite pour notre établissement de désigner : 

- 5 membres titulaires et 5 membres suppléants pour la catégorie A ; 

- 6 membres titulaires et 6 membres suppléants pour la catégorie B ; 

- 8 membres titulaires et 8 membres suppléants pour la catégorie C. 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉSIGNE les représentants suivants pour siéger en CCP de catégorie A : 

REPRÉSENTANTS TITULAIRES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS 

1. M. Bernard CAILLIAU 

Président du CDG 62 

1. M. Cédric DELMOTTE 

Maire de BOIRY-SAINT-MARTIN 

2. Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE 

Adjointe au Maire de MARCK 

2. Mme Isabelle LEMAIRE 

Maire de AVROULT 

3. M. Ludovic IDZIAK 

Maire de CALONNE-RICOUART 

3. M. Jean-Michel LEGRAND 

Maire de AUCHY-LES-MINES 

4. Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI 

Adjointe au Maire de HOUDAIN 

4. Mme Nadine LEFEBVRE 

Maire de BEUVRY 

5. M. Hervé BRAND 

Maire de LORGIES 

5. M. Jacques PETIT 

Maire de MARQUION 

 

 

 

…/ 



 

/… 

 

 DÉSIGNE les représentants suivants pour siéger en CCP de catégorie B : 

REPRÉSENTANTS TITULAIRES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS 

1. M. Bernard CAILLIAU 

Président du CDG 62  
1. M. Cédric DELMOTTE 

Maire de BOIRY-SAINT-MARTIN 

2. Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE 

Adjointe au Maire de MARCK 

2. Mme Isabelle LEMAIRE 

Maire de AVROULT 

3. M. Ludovic IDZIAK 

Maire de CALONNE-RICOUART 

3. M. Jean-Michel LEGRAND 

Maire de AUCHY-LES-MINES 

4. Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI 

Adjointe au Maire de HOUDAIN 

4. Mme Nadine LEFEBVRE 

Maire de BEUVRY 

5. M. Hervé BRAND 

Maire de LORGIES 

5. M. Jacques PETIT 

Maire de MARQUION 

6. Mme Corinne LAINE 

Adjointe au Maire de RIMBOVAL 

6. Mme Marie-Claude DUHAMEL 

Maire de MONT-BERNANCHON 

 

 DÉSIGNE les représentants suivants pour siéger en CCP de catégorie C : 

REPRÉSENTANTS TITULAIRES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS 

1. M. Bernard CAILLIAU 

Président du CDG 62  
1. M. Cédric DELMOTTE 

Maire de BOIRY-SAINT-MARTIN 

2. Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE 

Adjointe au Maire de MARCK 

2. Mme Isabelle LEMAIRE 

Maire de AVROULT 

3. M. Ludovic IDZIAK 

Maire de CALONNE-RICOUART 

3. M. Jean-Michel LEGRAND 

Maire de AUCHY-LES-MINES 

4. Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI 

Adjointe au Maire de HOUDAIN 

4. Mme Nadine LEFEBVRE 

Maire de BEUVRY 

5. M. Hervé BRAND 

Maire de LORGIES 

5. M. Jacques PETIT 

Maire de MARQUION 

6. Mme Corinne LAINE 

Adjointe au Maire de RIMBOVAL 

6. Mme Marie-Claude DUHAMEL 

Maire de MONT-BERNANCHON 

7. M. Marc THOMAS 

Maire de MOULLE 

7. M. Jean-François THERET 

Maire de FREVENT 

8. Mme Denise TETELIN 

Maire de VILLERS-CHATEL 

8. Mme Fabienne DUPUIS 

Maire de OIGNIES 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
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DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

AFFILIÉS POUR SIÉGER AU SEIN DU COMITÉ TECHNIQUE (CT) PLACÉ AUPRÈS DU CENTRE DE GESTION 

 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de 

BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS -                       

M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

…/ 



 

/… 

 

Vu la délibération n° 2018/40 en date du 11 juillet 2018 portant fixation du nombre de 

représentants du personnel, suppression du paritarisme et recueil de l’avis des représentants 

des collectivités et établissements publics au Comité Technique départemental placé auprès du 

Centre de Gestion ; 

Monsieur le Président informe que, à la suite du renouvellement du Conseil d’Administration, le 

Conseil d’Administration doit émettre un avis sur la désignation des représentants du CT pour la 

durée du mandat. 

Il rappelle que pour les Centres de Gestion, les représentants des collectivités territoriales et des 

établissements publics sont désignés par le Président du Centre de Gestion parmi les élus issus 

des collectivités et des établissements employant moins de 50 agents affiliés au Centre de 

Gestion, après avis des membres du Conseil d’Administration issus de ces collectivités et 

établissements, et parmi les agents de ces collectivités et établissements ou les agents du Centre 

de Gestion. 

Il précise que les membres du Comité Technique représentant les collectivités ou établissements 

publics forment avec le Président du Comité le collège des représentants des collectivités et 

établissements publics. Le nombre de membres de ce collège ne peut être supérieur au nombre 

de représentants du personnel au sein du Comité. 

Il indique que la nouvelle composition des représentants du CT est proposée comme suit : 

REPRÉSENTANTS TITULAIRES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS 

1. M. Bernard CAILLIAU 

Président du CDG 62  
1. M. Dominique LALIN 

Conseiller communal de LABUISSIERE 

2. M. Nicolas PICHONNIER 

Maire de RIMBOVAL 

2. M. Julien DELANNOY 

Maire de WAVRANS-SUR-L’AA 

3. M. Jacques BACQUET 

Maire de QUERCAMPS 

3. Mme Denise TETELIN 

Maire de VILLERS-CHATEL 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 ÉMET un avis favorable sur la nouvelle composition présentée ci-avant par son Président. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
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PROPOSITION DE DÉSIGNATION PAR LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS DU PRÉSIDENT DE LA 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE RÉFORME DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX PLACÉE 

AUPRÈS DU CENTRE DE GESTION 

 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de 

BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS -                       

M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

…/ 



 

/… 

 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié, relatif à la désignation des médecins agréés, 

à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 

physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des 

fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié, pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 

relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime 

des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié, relatif au régime de retraite des 

fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales 

(CNRACL) ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2004 modifié, relatif aux commissions de réforme des agents de la Fonction 

Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière ; 

Vu l’arrêté du Préfet du Pas-de-Calais en date du 2 juillet 2018 désignant un Président et un 

Président suppléant de la Commission départementale de réforme et leur donnant délégation de 

signature ; 

Monsieur le Président informe que la commission départementale de réforme est composée de : 

- 1 Président désigné par le Préfet du Pas-de-Calais sur proposition du Conseil 

d’Administration de notre établissement ; 

- 2 médecins généralistes auxquels est adjoint un médecin spécialiste pour l’examen des 

cas relevant de sa compétence ; 

- 2 représentants du personnel de la commission administrative paritaire dont relève le 

fonctionnaire ; 

- 2 représentants des collectivités et établissements publics affiliés à notre établissement. 

 

Il rappelle que le Président dirige les débats de cette instance médicale, mais ne participe pas 

au vote. 

Il rappelle que dans la mandature précédente, le Président était un élu proposé par le Conseil 

d'Administration au Préfet. Le suppléant était le responsable du service Qualité de Vie et Santé 

au Travail. 

Il propose que la présidence soit composée comme suit : 

- Président titulaire : un élu à désigner par le Conseil d'Administration 

- Président suppléant : le responsable du service Qualité de Vie et Santé au Travail 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 PROPOSE au Préfet du Pas-de-Calais de désigner les personnes suivantes : 

PRESIDENT TITULAIRE PRESIDENT SUPPLÉANT 

M. Francis CORDONNIER 

Adjoint au Maire de BETHUNE 

M. Olivier DURIEZ 

Responsable du service Qualité de Vie  

et Santé au Travail 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/41 

 
 
 
 

 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS AFFILIÉS AU CENTRE DE GESTION POUR SIÉGER  
AU SEIN DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE RÉFORME 

 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de 

BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS -                       

M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux Centres de Gestions institués par la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

…/ 



 

/… 

 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié, relatif à la désignation des médecins agréés, 

à l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 

physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des 

fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié, pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 

relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime 

des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié, relatif au régime de retraite des 

fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 

Locales (CNRACL) ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2004 modifié, relatif aux commissions de réforme des agents de la Fonction 

Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière ; 

Monsieur le Président informe que la Commission départementale de réforme est une instance 

médicale consultative paritaire exclusivement compétente pour les fonctionnaires territoriaux 

affiliés à la CNRACL. 

Il rappelle qu’elle est notamment consultée sur les sujets suivants : 

- l’imputabilité au service de la maladie ou de l’accident sauf si l'administration reconnaît 

d'emblée cette imputabilité ; 

- la reconnaissance et la détermination du taux de l'invalidité temporaire ; 

- l’attribution de l’allocation temporaire d’invalidité ; 

- le dernier renouvellement d'une disponibilité d'office pour raison de santé ; 

- la mise à la retraite pour invalidité. 

Il précise que la commission départementale de réforme est composée de : 

- 1 Président désigné par le Préfet du Pas-de-Calais (jusqu’ici sur proposition du Conseil 

d’Administration de notre établissement) ; 

- 2 médecins généralistes auxquels est adjoint un médecin spécialiste pour l’examen des 

cas relevant de sa compétence ; 

- 2 représentants du personnel de la Commission administrative paritaire dont relève le 

fonctionnaire ; 

- 2 représentants des collectivités et établissements publics affiliés à notre établissement. 

 

Il indique que les membres représentant les collectivités et établissements publics affiliés au 

Centre de Gestion sont désignés parmi l’ensemble des élus relevant des collectivités adhérentes 

au Centre de Gestion par un vote des représentants de ces collectivités au Conseil 

d’Administration de ce Centre de Gestion. 

 

Il propose que les représentants soient : 

- Représentants titulaires :  

  Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK 

  Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN 

- Représentants suppléants : 

                      M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ 

                      M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA 

                      Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL 

                      M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE 

 

 

…/ 

 



 

/… 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉSIGNE les représentants suivants pour siéger en Commission départementale de 

réforme : 

REPRÉSENTANTS TITULAIRES REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS 

1. Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE 

Adjointe au Maire de MARCK 

1. M. Didier BOMY 

Adjoint au Maire de CUCQ 

2. M. Julien DELANNOY 

Maire de WAVRANS-SUR-L’AA 

2. Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI 

Adjointe au Maire de HOUDAIN 

1. Mme Denise TETELIN 

Maire de VILLERS-CHATEL 

2. M. Alain DUBREUCQ 

Maire de SAINS-EN-GOHELLE 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2020/42 

 
 
 
 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CENTRE DE GESTION DU PAS-DE-CALAIS  

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT INFORMATIQUE (GIP) 

DES CENTRES DE GESTION 

 
 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 19 Novembre 2020 à 9 heures 30, Salle Artois 

au Parc Départemental d’Olhain à MAISNIL-LES-RUITZ, sous la présidence de Monsieur Bernard 

CAILLIAU, Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

 Le secrétaire de séance désigné est M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA. 

 Etaient présents : M. Bernard CAILLIAU, Conseiller municipal de BRUAY-LA-BUISSIERE –                  

M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – M. Jacques BACQUET, Maire de QUERCAMPS – 

Mme Véronique DUMONT-DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, 

Maire de AUCHY-LES-MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER –                         

Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – M. Jean-Luc FAY, Maire de BONNIERES – M. René 

HOCQ, Maire de BURBURE – M. Marc THOMAS, Maire de MOULLE – Mme Nadine LEFEBVRE, 

Maire de BEUVRY – M. Jean-François THERET, Maire de FREVENT – Mme Denise TETELIN, Maire 

de VILLERS-CHATEL – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Alain DUBREUCQ, Maire 

de SAINS-EN-GOHELLE – M. Maurice LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Cédric DELMOTTE, Maire 

de BOIRY-SAINT-MARTIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                                 

Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – Mme Maryse MARGEZ, 

Adjointe au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – M. Dominique 

DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation – M. Joël DUQUENOY, 

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de SAINT-OMER – M. Ernest AUCHART, 

Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois –  

M. Francis CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller 

municipal de BOULOGNE-SUR-MER - Mme Patricia FONTAINE, Administratrice au CCAS de 

BOULOGNE-SUR-MER.            

 Etaient absents ou excusés : M. Michel DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS -                       

M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE. 

 Etait également excusé M. Thierry BRU, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de 

la Trésorerie de BRUAY-LA-BUISSIERE-HOUDAIN. 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 

Vu la convention constitutive du "Groupement d’intérêt public (GIP) informatique des CDG" 

relatif au fonctionnement de l’instance du 26 septembre 2016, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Pas de Calais en date du 

10 novembre 2016 autorisant l’adhésion du Centre au GIP, 

…/ 



 

/… 

 

Monsieur le Président expose, 

 

Compte-tenu de l’évolution des missions et des besoins informatiques des CDG en termes de :  

- mutualisation des applications métiers des Centres de Gestion,  

- convergence d’outils informatiques communs afin d’améliorer la qualité de service,  

- accompagnement à l’élargissement des missions des CDG en tenant compte des nouvelles 

tendances technologiques, afin de mieux répondre aux besoins exprimés par les collectivités 

et les agents. 

 

Sous l’égide de la Fédération Nationale des Centres de Gestion (FNCDG), un Groupement 

d’intérêt public, visant uniquement la coopération informatique, a été créée en 2016. 

 

Le GIP a ainsi vocation à rassembler l’ensemble des Centres de Gestion avec l’ambition de : 

- constituer la gouvernance informatique des Centres de Gestion et développer ainsi leur 

performance au service des collectivités et des agents,  

- favoriser des pratiques et des modes de fonctionnement communs, 

- développer les facultés de réponse des Centres, y compris aux enquêtes et sollicitations, en 

s’ouvrant de nouvelles possibilités de conduire leurs travaux (analyse de données, 

accompagnement personnalisé de collectivités), 

- impliquer les Centres de Gestion pour favoriser une maîtrise des coûts et une forte connexion 

entre les activités du GIP et les besoins du terrain, 

- développer "l’e-administration".  

 

Le Centre de Gestion du Pas-de-Calais a adhéré par délibération en date du 10 novembre 2016. 

 

Il bénéficie d’un représentant titulaire et d’un suppléant à l’Assemblée Générale du groupement. 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 DÉSIGNE pour le représenter à l'Assemblée Générale du GIP : 

TITULAIRE SUPPLÉANT 

M. Bernard CAILLIAU 

Président du CDG 62 
M. Nicolas PICHONNIER 

Maire de RIMBOVAL 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 19 Novembre 2020 

 

Le Président, 

 

 

Bernard CAILLIAU 
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